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RESTAURATION SCOLAIRE 
DEMANDE D’INSCRIPTION 2024/2025 

 

Cette inscription est obligatoire pour permettre la fréquentation à la restauration scolaire,  

quel que soit le mode de fréquentation envisagé : régulière ou très occasionnelle            

Cette fiche est à remplir par la famille, en LETTRES MAJUSCULES  

et à remettre obligatoirement au plus tard le 31 juillet 2024 au service Education CDE  

 
. 

Accompagnée par :  

          Une copie de l’attestation CAF 
           Une copie de l’avis d’imposition des deux parents 2023/2024 (ou représentants légaux) 

           Une copie de quittance (EDF, Téléphone, etc.…) de moins de trois mois, OBLIGATOIRE 

           Le reçu de paiement de la facture du mois de JUIN 2024 

Le domicile fiscal est celui mentionné dans l’avis d’imposition ou de non-imposition à l’impôt sur le revenu, conformément à 

l’article 4 B du code général des impôts. 

 

Tout dossier de demande d’inscription incomplet ne pourra être pris en compte. 
 

Les parents ou représentant(s) légal (aux)  

 

Responsable(s) légal (aux) ayant la garde de l'enfant :  père  mère  autre : (préciser)  

 

Nom du père : ............................................................... Prénom : ................................................................  Tél. . : . . / . . / . . / . . / . . 

 

Nom de la mère : ..................................................................................  Prénom : ...................................................................... 

Tél. domicile :.  . / .  . / .  . / .  . / . . Tél. port. :.    . /  . . / .  . /  . . / . .     Tél. prof.    . / . . / . . / . . / . . 

 

Autre : .....................................................................................................  Tél. :. . / . . / . . / . . / . . 

 

Coordonnées du responsable du paiement : 

Nom(s) :……………………………………………………………... Prénom(s) :…….………………………….. 

Adresse : N° : ...............  Rue : .................................................................................................................................... N° appt : ………. 

CP :    Ville : ...................……………………  N° d'allocataire CAF : …………………… ……………. 

Tél. :         /.  . /    . . / .    . / . .                 Ou          . . / .   . / .   . / .   . / .  .        Ou                           . . / .   . / .   . /     . / ...De  

Mail : …………………………………………………………. @ ……………………………………………………………. 

 Situation familiale des parents : célibataire  union libre*  mariés  séparés*  divorcés*  veuf (ve)   

                                                                                       * fournir justificatif indiquant la personne qui a la garde de l'enfant 

 

 

BREF RAPPEL NON EXHAUSTIIF DU REGLEMENT IINTERIIEUR DE LA RESTAURATIION SCOLAIIRE 

 
Absences : L'annulation de repas se fera directement auprès de la direction des affaires Scolaires, au 

plus tard avant 8h. Toute absence non signalée avant 8h aux Affaires Scolaires sera facturée aux familles. 
Dans le cas d'une absence imprévue (maladie, etc.), il est impératif de contacter la Caisse des Ecoles le matin même de 
l'absence et de communiquer les jours d'absence de l’enfant.  
Dans tous les cas, le 1er jour d'absence, pour quelque motif que ce soit, est toujours facturé. 
 

 

Nombre d’enfant de la famille fréquentant le service de la restauration scolaire de la Ville  

de Port-Louis :  
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ENFANTS A INSCRIRE 
 

ENFANT  N°1 

 
NOM ET PRENOM DE L’ENFANT : …………………………………………………………………………………………………………………  

Né(e) le : ...... /. ...... / ..............     ECOLE : ............................................................................................  Classe : .................................  

 

Mon enfant déjeunera :        ➔   à compter du.   . / .   . / . .  . . 

 Tous les jours (lundi, mardi, jeudi et vendredi) 

 Certains jours de la semaine : _ Lundi _ Mardi _ Jeudi _ Vendredi 

 Suivant un planning (hebdomadaire, mensuel, trimestriel…dans le cas de parents travaillant en milieu hospitalier, en 

intérim, en 3/8, etc.). Le planning sera à transmettre à la direction des affaires scolaires.  

 Très occasionnellement : Le parent devra commander ou annuler le repas avant 8h 

Allergie alimentaire      OUI  * mise en place obligatoire du PAI 

 

ENFANT  N°2 
 

NOM ET PRENOM DE L’ENFANT : …………………………………………………………………………………………………………………  

Né(e) le : ...... /. ...... / ..............     ECOLE : ............................................................................................  Classe : .................................  

 

Mon enfant déjeunera :        ➔   à compter du .   . / .   . / . .  . . 

 Tous les jours (lundi, mardi, jeudi et vendredi) 

 Certains jours de la semaine : _ Lundi _ Mardi _ Jeudi _ Vendredi 

 Suivant un planning (hebdomadaire, mensuel, trimestriel…dans le cas de parents travaillant en milieu hospitalier, en 

intérim, en 3/8, etc.). Le planning sera à transmettre à la direction des affaires scolaires.  

 Très occasionnellement : Le parent devra commander ou annuler le repas avant 8h 

Allergie alimentaire      OUI  * mise en place obligatoire du PAI 
 

Facturation : 
Tous les repas pour lesquels l'enfant est inscrit sont dus. La facturation est établie sur la base des repas dus. Le non-
paiement de la facture dans le délai imparti entraîne l’annulation provisoire de l’inscription à la restauration scolaire, 
dans l’attente de la régularisation du paiement. 
Tarifs par enfant : Pour tout renseignement, s’adresser à la Caisse des Ecoles / tél : 0590 22 90 61 
 

En cas de validation de l'inscription par l'Administration, le présent formulaire vaut contrat et engage les parents ou 
le ou les représentant(s) légal (aux) de l’enfant sur les points suivants : 
➔ Paiement 1ére semaine du mois au plus tard 
➔ Acceptation sans réserves des termes du règlement de la restauration scolaire. 
 

VISA DES PARENTS 
OU REPRESENTANT(S) LEGAL (AUX) 
 
Nous certifions l'exactitude des renseignements portés sur la présente et avoir pris connaissance du règlement intérieur et de la Charte du Savoir-vivre et du 
respect mutuel de la Restauration scolaire. 
 
 
Port-Louis, le : ….... /…..... / ..... 
 
Signature(s) : 
 
 
 
Informatique et liberté 
« La gestion des inscriptions fait l’objet d’un traitement informatique. Conformément à la loi du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, toute personne bénéficie 
du droit de consultation et de rectification des informations recueillies. Déclaration CNIL N° 1351944. Ce dernier s’exerce auprès des Affaires Scolaires – Direction de la CAISSE DES ECOLES 
– RESTAURATION SCOLAIRE »  
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VILLE DE PORT-LOUIS 
 

RESTAURATION SCOLAIRE 

CHARTE DU SAVOIR –VIVRE ET DU RESPECT MUTUEL 
 

1. OBJECTIFS 

 

L’encadrement des enfants bénéficiant du service de la restauration scolaire a pour objectifs : 

 

▪ Leur sécurité, y compris pendant leur éventuel transport si le restaurant est hors de l’école, en les 

prenant en charge depuis la sortie des classes en fin de matinée jusqu’à l’entrée en classe en début 

d’après-midi, 

▪ Leur hygiène, en veillant à ce que le principe de propreté soit respecté avant, pendant et après les 

repas, 

▪ Leur éducation alimentaire, 

▪ L’écoute de leurs besoins et souhaits, en leur donnant l’occasion de s’exprimer, 

▪ Leur respect de la discipline (Référence : article 9 du règlement de la restauration scolaire). 

 

2. REGLES DE VIE EN COMMUN ET COMPORTEMENT AU RESTAURANT SCOLAIRE 

 

Avant le repas : 

▪ Garder sa place sagement dans le rang jusqu’à l’entrée dans le restaurant scolaire, 

▪ Se laver les mains avant et après le repas 

 

Pendant le repas : 

▪ Bien se tenir à table 

▪ Manger proprement, en évitant de salir la table, ses vêtements ou ceux des camarades, 

▪ Goûter à tous les plats proposés si possible 

▪ Mastiquer tranquillement les aliments avant de les avaler, afin de faciliter la digestion 

▪ Ne pas jouer avec la nourriture 

▪ Ne pas toucher la nourriture avec les mains à l’exception du pain, 

▪ Ne pas crier, 

▪ Ne se lever qu’avec l’autorisation d’un surveillant  

▪ Respecter le personnel de service, de surveillance et les camarades, 

▪ Ranger son couvert et sortir de table en silence sans courir. 

 

Après le repas : 

▪ Jouer sans brutalité 

▪ Respecter les consignes de sécurité et de discipline données par les surveillants, 

▪ Après avoir ramassé les affaires personnelles, se mettre en rang quand les surveillants le demandent. 

 

LA FREQUENTATION DES RESTAURANTS SCOLAIRES ENGAGE LES PARENTS  

DESTINATAIRES DE LA PRESENTE CHARTE A EN FAIRE PRENDRE CONNAISSANCE A LEUR(S) ENFANT(S)  

ET A VEILLER A CE QU’IL(S) LA RESPECTE(NT) 

  

 
 


